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L’Académie des beaux-arts a accueilli ce mercredi 13 décembre 2017 en séance plénière  
Madame Françoise Nyssen, ministre de la culture. 
 
En ouverture de cette séance, le secrétaire perpétuel de l’Académie, Laurent Petitgirard, membre de 
la section de composition musicale, a rappelé les missions de la Compagnie : encourager la création 
artistique dans toutes ses expressions, veiller à la défense du patrimoine culturel français et 
conseiller les pouvoirs publics en matière culturelle et artistique. 
 
Françoise Nyssen a salué la « culture de la diversité » incarnée par l’Académie des beaux-arts, entre 
« sagesse de la mémoire » et « audace de la créativité ». 
 
Après avoir présenté dans les grandes lignes la politique de son ministère, Françoise Nyssen a 
longuement échangé avec les membres et les correspondants de l’Académie sur de nombreux 
sujets, la place de la culture dans l’audiovisuel public, l’éducation artistique dans l’enseignement 
supérieur, l’évolution de la législation relative au mécénat, le projet de création de la maison 
commune de la musique et le rôle des architectes des bâtiments de France notamment. 
 
Laurent Petitgirard et Edith Canat de Chizy, présidente de l’Académie des beaux-arts se sont 
félicité d’un échange fructueux. La ministre a appelé de ses vœux une poursuite régulière des 
échanges entre l’Académie et le ministère de la culture. 

 

 

 

L’une des cinq Académies composant l’Institut de France, l’Académie des beaux-arts encourage la 
création artistique dans toutes ses expressions et veille à la défense du patrimoine culturel français. 
Elle poursuit ses missions de soutien à la création par l’organisation de concours, l’attribution de 
prix, le financement de résidences d’artistes et l’octroi de subventions à des projets et 
manifestations de nature artistique en France et à l’étranger. Constituée autour de l’idée de 
pluridisciplinarité, la Compagnie réunit cinquante-neuf membres répartis au sein de huit sections 
artistiques. Edith Canat de Chizy, membre de la section de composition musicale et Patrick de 
Carolis, membre de la section des membres libres ont été élus respectivement Présidente  
et Vice-Président de l’Académie des beaux-arts pour l’année 2017. 
 
 
 
 

Contact - Académie des beaux-arts 
Hermine Videau-Sorbier / Aurore Bachelet 

23, quai de Conti – 75006 Paris 
www.academie-des-beaux-arts.fr 

com@academie-des-beaux-arts.fr – tél. : 01 44 41 43 20 

Françoise Nyssen à l’Académie des beaux-arts 


